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Types de demandes d'expertise

AERD : échantillon de sang ou d’urine 
prélevé à la suite de l’évaluation de 
l’individu par un agent évaluateur en 
reconnaissance de drogues

TCO : prélèvement de sang effectué 
dans des contenants approuvés selon 
l’article 320.11 du Code criminel

TNC : prélèvement sanguin et/ou 
urinaire à la suite d’une saisie en milieu 
hospitalier
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*Étizolam
Prégabaline

*Flualprazolam
MDMA

*Flubromazolam
Clonazépam

GHB
Cocaïne

Cannabis
Méthamphétamine

Proportion de demandes d'expertise 
(N = 1 823)

+ 48 % depuis 2018

Substance active : 
substance pouvant induire des effets sur 
le système nerveux central.

Trois nouvelles substances* font leur entrée parmi les 
dix principales en 2020. Il s’agit de benzodiazépines 
de synthèse utilisées uniquement comme drogues 
illicites au Canada. Elles provoquent généralement 
de la somnolence et des pertes d’équilibre.

Évolution des types de demandes d’expertise 
de capacités affaiblies sur trois ans

Nombre de substances détectées (drogues ou 
médicaments) dans les milieux biologiques 

(sang, urine) par demande d’expertise, en 2020

Les dix substances actives (drogues ou médicaments) les plus détectées 
chez les conducteurs interceptés pour capacités affaiblies en 2020
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Statistiques sur les demandes d’expertise
en matière de conduite avec les capacités 
affaiblies reçues au LSJML

Laboratoire de sciences judiciaires et de médecine légale

2020



19 %

12 %

36 %

29 %

5 %

Négatif 10 - 79 80 - 159 160 - 249 ≥ 250 
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80 mg d’éthanol/100mL de sang (0,08)

53 %
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Au total, 93 % de ces demandes 
d’expertise ont toutefois révélé la 
présence d’au moins une drogue 

ou un médicament. 

Négatif        10-79         80-159      160-249        ≥250

Négative        0,5-1,9         2,0-4,9           ≥5,0

Combinée au THC, la limite légale d’alcool du volant 
descend à 50 mg / 100 mL (0,05). En effet, la 
combinaison de ces deux substances amplifie les 
risques d’une conduite avec capacités affaiblies. 

Taux d’alcoolémie chez les conducteurs qui ont fait l'objet 
d’une demande d’expertise de capacités affaiblies en 2020 

Concentration de THC détectée chez les conducteurs 
interceptés pour capacités affaiblies en 2020
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La Société de l'assurance automobile du Québec (SAAQ) 
a recensé environ 8 830 cas de conduite avec les 
capacités affaiblies par l’alcool au Québec en 2020. 
Dans le cas où un prélèvement sanguin est effectué, les 
échantillons sont envoyés au LSJML pour déterminer le 
taux d’alcoolémie; ce sont majoritairement des cas 
d’accident de la route.

En 2020, le LSJML a reçu environ 725 demandes pour 
alcool au volant.

Selon le Code criminel, différentes infractions 
et peines sont prévues selon :

- la concentration de THC dans le sang d’un conducteur :
• entre 2 et 4,9 ng/mL
• ≥5 ng/mL

- la concentration de THC dans le sang d’un conducteur
combinée à son taux d’alcoolémie :

• ≥2,5 ng/mL de THC et ≥50 mg / 100 mL d’alcool.

Taux d’alcoolémie (mg/100 mL)

Concentration de THC (ng/mL)

Limite légale d’alcool au volant au Canada : 
80 mg d’éthanol / 100 mL de sang (0.08)

En 2020, 31 demandes d’expertise 
révélaient ces deux facteurs.

L’alcool et le cannabis
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Mépéridine
Naloxone

Hydrocodone
Tramadol

Héroïne/6-monoacétylmorphine
Buprénorphine

Codéine
Morphine

Oxycodone
Méthadone

Hydromorphone
Fentanyl

Opioïdes traditionnels détectés à la suite d’une 
demande d’expertise de capacités affaiblies en 2020

Nouvelles substances psychoactives (NPS) détectées à la suite 
d’une demande d'expertise de capacités affaiblies en 2020

Opioïde traditionnel 

NPS

1

1

2

4

8

23

122

136

172

Isotonitazène

Métabolite de U-47700

2-Fluorodeschlorokétamine (2F-DCK)

Acrylfentanyl

Acétylfentanyl

Rolicyclidine (PCPy)

Étizolam

Flualprazolam

Flubromazolam

N = 1 823

N = 1 823

Substance généralement utilisée pour le 
soulagement de la douleur. La majorité de ces 

substances peuvent être prescrites ou 
administrées en milieu hospitalier, mais elles 

peuvent également être consommées en abus 
et provoquer une dépendance.

Substance nouvellement vendue sur le marché 
noir dont les effets et la toxicité sont peu 

connus. Ces substances peuvent se retrouver 
dans la composition des drogues de rue ou des 

médicaments contrefaits à l’insu de l’usager.

Nombre de demandes d’expertise

Nombre de demandes d’expertise

Opioïdes et nouvelles 
substances psychoactives

Les statistiques présentées dans ce document ont été compilées du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2020. © Gouvernement du Québec, 2023

Courriel : lsjml-toxicologie@msp.gouv.qc.ca
Site Web : Québec.ca/lsjml 


